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Lorsqu'une personne ressent frequemment des lour-
deurs dans la tete, des vertiges, de la difficulty ä res-
pirer, des palpitations, des insomnies et un etat general
de nervosite, le medecin doit etre consulte; il doit l'etrc

egalement en cas de saignements de nez repetes ou forts.
La tension arterielle elevee doit et peut etre soignee

ä son debut, sinon eile causera de serieuses complications.
(a suivre)

Ligue des societes de la Croix-Rouge

LA XXVe SESSION DU CONSEIL DES GOUVERNEURS
Ä ATHENES (II)

Hans Haug, secretaire general de la Croix-Rouge suisse

Soins aux malades

Au cours de ces dernieres decennies, de nombreuses
societes nationales de la Croix-Rouge ont collabore
regulierement et intensement d l'assistance des blesses
et aux soins des malades et developpe ainsi un secteur
d'activite du temps de paix qui se greffe sur I'aide que
la Croix-Rouge se doit d'apporter aux vietimes de

guerre. Outre l'organisation de cours et d'exercices
permettant d'assurer l'instruction de samaritains et de

personnel soignant auxiliaire, de nombreuses societes
disposent d'ecoles d'infirmieres qui forment du
personnel soignant professionnel. Maintes societes se sont
efforcees d'assurer le recrutement de nouvelles infir-
mieres; quelques-unes s'occupent aussi de la preparation

des cadres, täche specialement necessaire aujour-
d'hui.

Un nouveau et vaste champ d'activite est le
service de la transfusion du sang qui, dans beaucoup de

pays, a pris un essor tres rapide depuis la deuxieme
guerre mondiale. Dans ce domaine, la contribution des
societes nationales est variable: eile va de recruter des

donneurs de sang pour les höpitaux et les centres de

Le juge E. Sanclström, president de la Ligue felicite son succes-
seur, M. J. Mac Aulay; entre eux, le secretaire general M. H. W.
Dunning et son successeur designe, M. H. Beer.

transfusion de l'Etat, jusqu'ä assumer, dans certains
pays, rentiere responsabilite de tout le service de la
transfusion sanguine, ce qui implique l'exploitation de
laboratoires modernes et la recherche scientifique. Cette
responsabilite totale incombe ä la Croix-Rouge en Aus-
tralie, Finlande, Hollande, Suisse et au Canada. Selon
les directives donnees par la Ligue et les Conferences
internationales de la Croix-Rouge, le don du sang doit,
dans tous les pays, demeurer volontaire et gratuit et il
convient de veiller ä ce que la mise ä disposition et la
preparation du sang ne procurent aucun gain et que le

sang, comme tous les produits sanguins, soient fournis
aux malades aux conditions les plus avantageuses.

Croix-Rouge de la Jeunesse

Depuis sa fondation, la Ligue s'est efforcee de deve-
lopper et d'etendre la Croix-Rouge de la Jeunesse. L'idee
directrice de cette branche d'activite est la diffusion de

la comprehension et de l'amitie internationales, pierres
angulaires de la paix. La Croix-Rouge de la Jeunesse
qui, dans la plupart des pays est rattachee ä l'ecole,
doit neanmoins eveiller aussi chez ses adeptes le desir
d'aider et leur enseigner et leur faire exercer l'entraide.
Selon une resolution ratifiee ä Athenes, les societes
nationales seront invitees ä recourir dans une plus large
mesure ä la collaboration des jeunes et ä leur ouvrir
des champs d'activite aptes ä susciter leur enthousiasme.
II a par ailleurs ete recommande de diffuser syste-
matiquement dans le cadre de la Croix-Rouge de la
Jeunesse les principes des Conventions de Geneve.

Les principes de la Croix-Rouge
Plus les societes nationales seront nombreuses, plus

leur activite s'etendra, et plus il deviendra necessaire
de developper une serie de principes se rapportant ä

Vessence meme de la Croix-Rouge, ä sa forme institu-
tionnelle, ä son champ d'action, ä ses methodes de travail.

II existe d'ores et dejä un projet congu par une
commission d'etude sur la base de l'excellent ouvrage de
M. Jean-S. Pictet « Les principes de la Croix-Rouge »

(Geneve, 1954). A Athenes, les societes nationales ont
ete invitees ä prendre position ä l'egard de ce projet,
afin qu'il puisse, une fois revu, etre soumis ä la pro-
chaine Conference internationale de la Croix-Rouge. La
codification des principes de la Croix-Rouge doit viser
notamment ä maintenir le mouvement de la Croix-
Rouge ä l'ecart de toute influence politique et tendre ä

assurer l'independance des societes nationales.

8



L'höpital et l'ecole tl'infirmieres de la Croix-Rouge hellenique äAthenes oü s'est tenue la XXVe session du Conseil des gouver-
neurs de la Ligue. (Photos Ligue)

Le nouveau president de la Ligue

D'importantes elections etaient prevues au programme
de cette derniere session du Conseil des gouverneurs de
la Ligue. M. le Juge Emil Sandström, president de la
Croix-Rouge suedoise, ayant demissionne de ses fonc-
tions de president de la Ligue — charge qu'il assuma
pendant pres de dix ans en rendant d'eminents services
— sera remplace par M. John A. MacAulay, vice-president

de la Croix-Rouge canadienne, qui avait dirige la
18e Conference internationale de la Croix-Rouge, en
1952, ä Toronto; ce dernier a ete elu par le Conseil des
gouverneurs ä une majorite de 40 voix tandis que la
presidente de la Croix-Rouge de l'Inde, la Princesse
Amrit Kaur obtenait 21 suffrages et un candidat sud-
americain 3 voix. Le Suedois Henrik Beer, qui remplit
les fonctions de secretaire general de la Croix-Rouge
suedoise depuis 1947, a ete designe comme futur secretaire

general de la Ligue, en remplacement de l'Ameri-
cain Henry W. Dunning qui quittera sa charge en au-
tomne 1960.

Au Comite executif

Les societes nationales d'Australie, du Bresil, de
Chine, du Danemark, d'Ethiopie, du Japon, de Pologne
et de la Republique Arabe Unie ont ete elues au Comite
executif, organe dont font partie 21 societes de la Croix-
Rouge et dont la Suisse est membre permanent du fait
que son president est ex officio un des vice-presidents
de la Ligue.

La 26e session du Conseil des gouverneurs de la
Ligue se deroulera ä Prague en 1961 et la 27v ä Geneve,
en 1963, en meme temps que la 20" Conference
internationale de la Croix-Rouge qui sera dediee ä la
commemoration de la fondation du mouvement de la Croix-

Rouge, 100 ans auparavant, ainsi qu'ä Vetablissement de

programmes d'avenir.

CROIX-ROUGE INTERNATIONALE
Reconnaissance de societes nationales

Le Comite international a reconnu la societe nationale

de la Croix-Rouge de la Republique populaire de

Mongolie.
II a mis egalement au benefice de la reconnaissance

accordee anterieurement aux societes du Croissant-
Rouge de Syrie et d'Eg'ypte la nouvelle societe nationale

du Croissant-Rouge de la Republique arabe unie
creee par la fusion des deux societes anterieures.

Le nombre des societes nationales officiellement re-
connues demeure done de quatre-vingt quatre.

*

CONVENTIONS DE GENEVE
Le Gouvernement de Ceylan a ratifie les quatre

Conventions de Geneve.
*

Le Gouvernement de la Nouvelle-Zelande a ratifie
les Conventions de Geneve et depose aupres du Conseil
federal les instruments de cette ratification. Soixante-
dix-sept Etats sont actuellement parties aux Conventions

de 1949.
jj;

La Croix-Rouge ä l'Academie
M. Leopold Boissier, president du Comite international
de la Croix-Rouge, a fait le 19 octobre ä Paris, de-

vant l'Academie des Sciences morales et politiques, dont
il est membre correspondant, une communication sur
« les troubles interieurs de Taction du C. I. C. R. ». M.
Pierre Micheli, ambassadeur de Suisse, et M. Andre
Franqois-Poncet, president de la Croix-Rouge franqaise,
assistaient ä cette seance.
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